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I - LES FAITS 

- 6 octobre 1 9 7 8 Une société de HONG KONG dépose une demande de 
brevet australien. 

La société mandate un conseil australien qui sous 
mandate un conseil anglais pour déposer une de
mande de brevet européen désignant 5 Etats dont 
la RFA. 

- 3 octobre 1 9 7 9 

2 5 octobre et 
2 8 novembre 1 9 7 9 

2 8 décembre 1 9 7 9 

2 3 janvier 1 9 8 0 

Le mandataire anglais dépose, sous priorité aus
tralienne, une demande de brevet européen omettant 
de désigner la RFA. 

Le mandataire anglais . paie la Sème taxe de dési
gnation 

. requiert l'adjonction de 
la RFA selon la procédure 
de correction des erreurs 
de la règle 8 8 (*) en prou
vant la volonté de la socié
té de désigner la RFA. 

La section de dépôt de l'OEB rejette la requête. 

La société forme un recours et règle la- taxe spé
ciale . 

- 1 8 juillet 1 ,980 La Chambre de recours juridique annule la décision 
du 2 8 décembre 1 9 7 9 
fait droit à la 
requête en rectifi
cation d'erreur. 

* Convention de Munich, règle 8 8 : "Les fautes d'expression ou de transcription et 
les erreurs contenues dans toute pièce soumises à l'OEB peuvent être rectifiées 
sur requête. Toutefois, si la requête en rectification porte sur la description, 
les revendications ou les dessins, la rectification doits'imposer à l'évidence, en 
ce sens qu'il apparaît immédiatement qu'aucun texte autre que celui résultant de la 
rectification n'a pu être envisagé par le demandeur." 



II - LE DROIT 

1 e r PROBLEME (domaine de la règle 8 8 ) 

A  m PROBLEME 

1°) Frétentions 

a) Le requérant (la Société) 

prétend que la règle 8 8 couvre l'erreur par omission d'un Etat dans la 
liste des Etats désignés même en l'absence d'une évidence tenant au contexte^qui 
est d'exigence exceptionnelle. 

b) L'OEB (Section de dépôt) 

prétend que la règle 8 8 couvre l'erreur par omission d'un Etat dans la 
liste des Etats désignés au seul cas d'une évidence tenant au contexte, qui est 
d'une exigence générale. 

2°) Enoncé du problème 

L'exigence d'une évidence tenant au contexte joue-t-elle dans tous les cas 
d'erreur dont rectification est demandée au titre de la règle 8 8 de la Convention de 
Munich? 

В  LA_SOLUTION 

1 °) Enoncé de la solution' 

"Tout d'abord il convient de constater que la règle 88, 
1er paragraphe de la СБЕ n'exclut pas la correction des 
erreurs concernant la désignation d'Etats même lorsque 
les rectifications ne "s 'imposent pas à l'évidence" 
dans le sens défini par la deuxième phrase de la règle 
88 de la CBE. Ceci ressort tout d'abord du texte même 
de la règle 88 de la CBE; le fait qu'il était envisagé 
que cela devait être, d'après la Convention, le droit 
applicable, ressort aussi sans équivoque du développe
ment historique de ce droit tel qu'il est résumé dans 
les alinéas XXIII. 
Il devrait alors y avoir une erreur, dans le sens de 
la règle 88 de la СБЕ, dans une pièce soumise à l'Offi
ce européen des brevets lorsque la pièce ne reproduit 
pas la véritable intention pour laquelle elle avait 
été déposée. L'erreur peut se présenter sous forme 
d'une déclaration inexacte ou elle peut ressortir d'une 
omission. 

2°) Commentaire 

A partir d'un utile rappel des travaux préparatoires permettant la juste lec-



ture d'une règle 8 8 rédigée en deux temps, la Chambre de recours distingue : 
. une règle de principe : aucune condition de contexte n'est imposée pour la qualifi
cation de l'erreur rectifiable; 

. une règle d'exception : le contexte doit révéléi, de manière évidente, l'erreur et 
sa rectification lorsque cette erreur porte sur la description, les revendications 
ou les dessins. 

La décision observe que cette distinction ne figure pas dans la règle 91 du 
PCT qui réserve, toujours, la qualification d'erreur rectifiable aux "erreurs qui 
sont dues au fait que, dans, la demande internationale ou dans les autres documents, 
était écrit quelque chose d'autre que ce qui, de toute évidence, était voulu..." 

2ème PROBLEME (modalités de la règle 8 8 ) 

Dans la mesure oû la décision étudiée est la première rendue sur la règle 8 8 , 
"Il apparaît souhaitable que la Chambre commente de façon détaillée le droit applica
ble ainsi que, lors de requêtes basées sur la règle 8 8 de la CBE, la procédure qui 
doit être suivie'! 
^ La Chambre énonce, alors, les principes suivant : 

"Avant que t 'Office accepte une requête en correction 
d'une erreur, il doit être clair pour l'Office 
. qu'il y- a bien une erreur 
. en quoi l'erreur consiste 
. comment la correction doit être faite. 
Si les preuves apportées sont incomplètes, pas claires 
ou ambiguës, la requête en correction devra être reje
tée. Il doit notamment n 'y avoir aucun doute raisonna
ble en ce qui concerne l'intention véritable de la 
personne pour laquelle le document a été déposé. Une 
simple explication de son intention qui ne serait pas 
appuyée par des preuves quant à ses propos et à ses 
actes devrait toujours être insuffisante. " 

- Elle fait de ces principes 1'application suivante à l'espèce étudiée : 
"Dans le cas soumis ici à décision, les preuves présen
tées montrent que la requérante avait donné des ins
tructions non équivoques à ses conseils en brevets 
australiens et que c 'est par suite d'une erreur de 
leur part que des instructions inexactes ont été re
çues par le mandataire agréé en Angleterre. Il ressort 
clairement des copies du télex et de la lettre présen
tées par la requérante qu'elle avait l'intention de 
désigner cinq Etats contractants et d'y inclure la 
République fédérale d'Allemagne. La personne respon
sable de l'erreur a déclaré par écrit comment l'er
reur avait pu se produire et cela dans une forme qui 
répond aux lois de l'Etat dans lequel cette déclara
tion a été faite. " 

Pareille formule a pour objet d'établir un équilibre entre le souci de pallier 
l'omission erronée d'Etatjdans la liste des pays désignés et le principe posé par 
l'article 79 prohibant l'adjonction d ' Etat-j postérieurement à la requête en délivrance. 

3ème PROBLEME (délai de la règle 8 8 ) 

La règle 8 8 ne pose aucune condition de délai et les directives prévoient que 
"les erreurs... commises dans les documents déposés à l'Office peuvent être corrigées 



à tout moment" ( C . 6 . 5 - 9 , p . 6 6 ) . 

La Chambre pose malgré tout le problème pour constater que la requérante avait 
"agi immédiatement" et affirmait : 

"Dans cette procédure de recours il n'était pas nécessaire 
de se livrer à des considérations sur le fait de savoir 
si le droit d'exiger la correction d'une pièce en se ba
sant sur la règle 88 de la CBE était soumis à certaines 
restrictions naturelles lorsque la requête en correction 
a été déposée relativement tard." 

Le problème sera ultérieurement repris, notamment par les décisions du 2 6 mars 
1 9 8 1 (Dossiers Brevets 1982.III.il ) et, surtout, du 7 décembre 1 9 8 1 (Dossiers Bre
vets 1 9 8 2 .III. 1 6 ) . 

http://1982.III.il


Décision du 18 juillet 1980 
J 0 8 / 8 0 * 

Règle 8 8 de la CBE. "Correction 
d'erreurs" 

Sommaire 
1. La Règle 8 8 de la CSE n'exclut pas la 
correction d'une erreur dans la désigna
tion des Etats dans une demande de 
brevet européen, même lorsque l'erreur 
ne s'impose pas à l'évidence. 

2. Dans les cas où l'erreur en question 
n'est pas évidente et dans les cas où il 
n'est pas immédiatement discernable 
que rien d'autre ne pouvait être en
visagé que ce qui est proposé dans la re
quête en correction, il doit être posé au 
requérant les exigences les plus grandes 
en ce qui concerne la charge de la 
preuve. 

Exposé des faits et conclusions 

I. La requérante est une société cons
tituée selon les lois de la colonie de la 
couronne britannique de Hong Kong; 
c'est là qu'elle a également son siège 
social principal. 
II. Le 3 octobre 1 9 7 9 un mandataire 
agréé résidant et exerçant son activité en 
Angleterre a déposé, au nom de la 
requérante, et agissant sur instruction 
d'un cabinet de conseils en brevets 
d'Australie une requête en délivrance 
d'un brevet européen. La priorité d'un 
dépôt d'une demande antérieure du 6 
octobre 1 9 7 8 en Australie a été reven
diquée. 

III. La demande désignait quatre Etats 
contractants de la Convention sur le 
brevet européen et la taxe de désigna
tion pour quatre Etats a été payée le 19 
octobre 1 9 7 9 . La requérante avait toute
fois donné des instructions au cabinet 
australien de conseils en - brevets de 
désigner cinq Etats contractants, parmi 
ceux-ci la République fédérale d'Alle
magne. 
IV. Ayant été informée que seulement 
quatre Etats contractants (sans la 
Républioue fédérale d'Allemagne) 
avaient été désignés, la requérante avait 
immédiatement fait une réclamation au 
sujet de cette omission. Le 2 5 octobre 
1 9 7 9 , la taxe de désignation pour le 
cinquième Etat a été payée et le 2 8 
novembre 1 9 7 9 le mandataire agréé en 
Angleterre a demandé, en application de 
la règle 8 8 de la CBE, la correction de 
l'erreur dans la requête en délivrance par 
l'addition du nom de la République 
fédérale d'Allemagne. La requête en 
correction de l'erreur était accompagnée 
d'une preuve par écrit sous la forme 
d'une déclaration de la secrétaire de 
l'associé principal du cabinet australien 
de conseils en brevets faite selon le 
"Australian Statutory Déclaration Act 
1 9 5 9 " . 

V. Il ressort de la déclaration, qui était 
accompagnée de quelques documents à 
l'appui, que des instructions claires 
avaient été données par télex de 
désigner entre autres l'Etat contractant 

oublié et que le cabinet australien de 
conseils en brevets avait répondu par 
une lettre indiquant qu'il avait préparé 
des requêtes en délivrance de brevets 
pour différents pays nommément 
indiqués et pour "l'Europe", désignant 
sous cette dernière en-tête, indi
viduellement, les cinq Etats contrac
tants. Une copie du télex et une copie de 
la lettre ont été présentées. Il a été 
exposé que dans la iettre d'instruction 
quatre Etats contractants seulement 
avaient été désignés et que l'omission 
devrait être att/ibuée à une confusion 
entre les affaires de différents clients 
commise dans le cabinet de la société 
australienne de conseils en brevets. 

VI . La section de dépôt de l'Office euro
péen des brevets a informé le repré
sentant agréé en Angleterre de la 
requérante, par lettre du 10 décembre 
1 9 7 9 , que la règle 8 8 de la CBE ne trou
vait pas application vu que dans la requête 
en délivrance il n'avait pas été men
tionné l'intention de désigner un autre 
Etat en plus de ceux qui y étaient déjà 
désignés. En conséquence la section de 
dépôt a rendu, le 2 8 décembre 1 9 7 9 , 
une nouvelle décision par laquelle la 
requête du 2 8 novembre 1 9 7 9 , tendant 
à la correction de la désignation d'Etats 
contractants, était rejetée, sans que 
cette décision soit motivée de façon plus 
complète. 

VI I . Le 2 3 janvier 1 9 8 0 la requérante a 
formé un recours contre la décision du 
2 8 décembre 1 9 7 9 et l'a motivé le 2 3 
avril 1 9 8 0 . La taxe de recours a été 
payée en bonne et due forma. 

VI I I . Dans son exposé par écrit des 
motifs, la requérante fait valoir que la 
règle 8 8 de la CBE n'exclut pas la correc
tion de ia désignation d'Etats et que la 
deuxième phrase de cette règle 8 3 de la 
CBE n'exige que la rectification doive 
s'imposer à l'évidence que lorsqu'il s'agit 
de rectifications de la description, des 
revendications ou des dessins; il n'est 
pas prescrit, de façon non équivoque, 
que les rectifications ou erreurs dans les 
autres pièces doivent s'imposer à l'évi
dence. 

IX. A l'appui de son exposé la requérante 
a présenté des copies de documents se 
rapportant à l'élaboration de la Conven
tion sur le brevet européen qui montrent 
qu'il n'était pas envisagé d'exclure l'addi
tion d'une désignation dans une requête 
en délivrance de la règle générale qui 
autorise la correction d'erreurs dans les 
pièces soumises è l'Office. 

X. En ce qui concerne le premier docu
ment présenté, il s'agit d'une proposi
tion de la délégation du Royaume-Uni 
pour la 9ème réunion du groupe de 
travail I en octobre 1 9 7 1 , (document de 
travail n" 7, 19 octobre 1 9 7 1 ) à savoir la 
proposition d'un article dans le règle
ment d'exécution de la Convention qui 
prévoyait la correction de fautes de 
transcription ou d'erreurs manifestes 
dans une requête en délivrance d'un 
brevet européen mais excluait expressé
ment l'addition d'autres Etats contrac
tants. 

XI . Le second document présenté (docu

ment de travail BR/GT 1 /131 /71 , 2 2 
octobre 1 9 7 1 ) montre que cette 
proposition n'a pas été acceptée. La 
proposition d'une règle à l'article 14S n*" 
4a a été acceptée dans une teneur qui 
devait permettre la correction des fautes 
ou erreurs manifestes dans toutes les 
pièces lorsqu'il était clair que la correc
tion proposée correspondait à l'intention 
première. Des dérogations particulières 
— en ce qui concerne, par exemple, la 
désignation ultérieure d'un Etat^ — 
n'ont pas été prévues dans la nouvelle 
disposition; ceci a également été noté 
dans le rapport de la 9ème réunion du 
groupe de travail I ( B R / 1 3 5 / 7 1 , page 3 1 , 
17 novembre 1 9 7 1 ) . 

XII . D'autres recherches ont permis de 
constater qu'à l'occasion de ia con
férence intergouvernementale de 
Luxembourg (24 janvier au 4 février 
1 9 7 2 ) différentes organisations privées 
avaient proposé une règle qui devait per
mettre d'indiquer, à tout moment, dans 
un délai de 16 mois à compter de la date 
de priorité, la date et le pays d'une 
demande antérieure, dont la priorité était 
revendiquée. Cette proposition ne fut 
pas acceptée par les délégations 
nationales mais le groupe de travail I fut 
chargé de modifier la règle corres
pondante de telle façon qu'il fut possible 
de rectifier une déclaration inexacte dans 
une requête en délivrance (voir 
B R / 1 6 8 / 7 2 , page 3 6 , 15 mars 1972 ) . 

I Xlll . Le rapport sur la réunion du groupe 
de travail I ( B R / 1 7 7 / 7 2 , page 2 4 , 13 
avril 1 9 7 2 ) montre clairement que le 
groupe de travail, en conséquence, 
intentionnellement, avait limité l'exi 
gence que seulement les corrections 
s'imposant à l'évidence pouvaient être 
faites à la rectification d'erreurs dans 
la description, les revendications et 
les dessins. C'est ainsi qu'a été arrêtée la 
teneur actuelle de la règle 8 8 de la C3E. 
En m ê m e temps a été fixée la procédure 
de signalisation au demandeur des 
irrégularités concernant la date et le 
pays du premier dépôt et l'invitation à 
r e m é d i e r a ces irrégularités (voir règle 
4 1 , paragraphes 2 et 3 de la CBE). 

XIV. La conférence diplomatique de 
Washington de 1 9 7 0 avait choisi une 
autre solution. La règle 9 1 du règlement 
d'exécution du traité de coopération en 
matière de brevets prévoit, en partie, ce 
qui suit: 

"Erreurs évidentes de transcription" 

9 1 . 1 . Rectification 

(a) Sous réserve des alinéas b) à g), les 
erreurs évidentes de transcription, dans 
la demande internationale ou dans 
d'autres documents présentés par le 
déposant, peuvent être rectifiées. 

(b) Les erreurs qui sont dues au fait que, 
dans la demande internationale ou dans 
les autres documents, était écrit quelque 
chose d'autre que ce qui, de toute évi
dence, était voulu, sont considérées 
comme des erreurs évidentes de trans
cription La rectification el le-même doit 
être évidente en ce sens aue n'importe 
qui devrait constater immédiatement 
que rien d'autre que le texte proposé en 

J . 0 . O E B 0 / 8 0 



tant que rect i f icat ion n'aurait pu être 
vou lu . 
(c) Des omiss ions d 'é léments entiers ou 
de feuil les ent ières de la demanda 
in ternat iona le , .•nêm® si elles; résultent 
c la i rement d 'une ina t ten t ion , au stade, 
per exemple, de la copie ou de l 'assem
blage des feui l les ne sont pas rect i -
f iables. 

(d) Des rect i f icat ions peuvent être fa i tes 
sur requête du déposant . L 'admin is t ra
t ion ayant découver t ce qu i semble cons
t i tuer une erreur év idente de transcr ip
t ion peut inv i ter le déposant à présenter 
une requête en rect i f ica t ion, dans les 
cond i t ions prévues aux al inéas e) à g). 

M o t i f s de la d é c i s i o n 

1. Le recours répond aux art ic les 106 à 
108 at auj! règles 1, paragraphe 1 et 64 
de la CBË; il est donc recsvabis . 

2 . C'est le premier recours où pour 
rendre la déc is ion la Chambre de recours 
ju r id ique devra examiner l ' in terprétat ion 
de la règle 8 8 de la CBE; il apparaît donc 
souhai tab le que la Chambre c o m m e n t e 
de façon détai l lée le dro i t appl icable 
ainsi que, lors de requêtes basées sur la 
règle 8 8 de la C8E , l a procédure qui do i t 
être suivie. 

3. Tout d 'abord il conv ient de constater 
que la règle 8 8 , 1er paragraphe de la 
CSE n'exclut pas la cor rect ion des 
erreurs concernan t la dés ignat ion d 'Etats 
même lorsque les rect i f icat ions ne 
"s ' imposen t pas à l 'év idence" dans le 
sens déf in i par la deux ième phrase de la 
règle 8 8 de la CBE. Ceci ressort tou t 
d 'abord du texte m ê m e de la règle 8 8 de 
la CBE; le fai t qu ' i l était envisagé que 
cela devai t ê t re , d 'après la Convent ion , 
le dro i t app l icab le , ressort aussi sans 
équ ivoque du déve loppemen t h is tor ique 
de ce dro i t tel qu ' i l est résumé dans les 
al inéas X — X l l l . 

4 . Il devrai t alors y avoir une erreur, dans 
le sens de la règle 8 8 de la CBE, dans 
une pièce soumise à l 'Office européen 
des brevets lorsque la pièce ne reprodui t 
pas la vér i tab le in ten t ion pour laquel le 
elle avait été déposée. L'erreur peut se 
présenter sous fo rme d'une déc lara t ion 
inexacte ou elle peut ressort ir d 'une 
omiss ion. La rect i f ica t ion peut donc se 
faire de la sor te que la déc larat ion 
inexacte est fo rmulée exac tement ou 
que ce qu i a été omis est ajouté. 

5. Mais avant que l'Office accepte une 
requête en cor rec t ion d 'une erreur il doi t 
être clair pour l 'Office qu ' i l y a bien une 
erreur, en quo i l 'erreur consiste et 
c o m m e n t la cor rect ion doit être fai te. 
Ceci est j n e p ro tec t ion indispensable à 
rencon t re d 'un usage abusif des d is
posi t ions de la règle 8 8 de la CSE. 

6. Il i ncombe à la personne qui demande 
cor rect ion de présenter à l 'Office, de 
façon comp lè te et sincère, les moyens 
de preuve se rappor tant aux faits per t i 
nents pour la décis ion à rendre. Dans tes 
icas où l 'erreur en quest ion n'est pas év i 
dente et dans les cas où il n'est pas 
mrnéd ia temont d iscernable que rien 

d'autre ne pouvai t être envisagé que es 
qui est proposé dans ia rsquâta en 

cor rac t ion , il doi t être posé les ex igences 
les p lus grandes en ce qu i concerne la 
charge de la preuve. Si les preuves 
appor tées sortt i ncomplè tes , pas claires 
ou ambiguës , la reauéte en cor rec t ion 
devra être rejetéa. 11 doit n o t a m m e n t n'y 
avoir aucun dou ta ra isonnable en cé qiii 
concerna l ' in tent ion vér i table ds la péf-
sonne pour laqual le le d o c u m e n t a été 
dépesé. Une s imple exp l icat ion ds sifi 
i n ten t ion qui ne saraiî pas appuyée pri
des preuves quant à ses propos et à ses 
actes devrai t presque tou jours être insuf
f isante. Il ne peut pas être permis qOe 
des d ispos i t ions qui do iven t fac i l i ter la 
rec t i f i ca t ion d'erreurs ef fect ives soient 
ut i l isées par que lqu 'un dans ie but 
d 'ob ten i r , de cet te façon , une mod i f i ca 
t i on de son op in ion ou un déve loppe
m e n t de ses in ten t ions . 

7. Dans un cas c o m m e le présent cas il 
ne peu t pas être permis au demandeu r 
d 'un brevet européen qu i , par la sui te, 
veu t dés igner des Etats qu ' i l n 'avait pas 
r i n î e n t i c n â l 'or igine de dés igner ou qui 
veu t remplacer un Etat par un autre de 
se servir de la règle 8 8 de la CBE afin de 
tourner l 'exigence de l 'art icle 7 9 de la 
CBE, que la requête en dél ivrance pour 
un brevet européen doi t comprend re la 
dés igna t ion de l'Etat con t rac tan t ou des 
Etats con t rac tan ts dans lequel ou dans 
lesquels il est souhai té que l ' invent ion 
soit p ro tégée. 

8. Dans le cas soumis ici à déc is ion , les 
preuves présentées mon t ren t que la 
requérante avait donné des ins t ruc t ions 
non équ ivoques à ses consei ls en 
brevets austra l iens et que c'est par suite 
d 'une erreur da leur part que des ins t ruc 
t ions inexactes on t été reçues par le 
manda ta i re agréé en Ang le te r re . Il 
ressort c la i rement des cop ies du télex et 
de la let t re présentées par la requérante 
qu 'el le avai t l ' in tent ion de dés igner c inq 
Etats con t rac tan ts et d 'y inc lure la 
Républ ique fédérais d 'A l l emagne . La 
personne rasponsabla de l 'erreur a 
déc laré par écri t c o m m e n t l 'erreur avait 
pu se produi re et cela dans une fo rme 
qu i répond aux lois de l 'Etat dans lequel 
ce t te déc la ra t ion a été fa i t s . 

9 . La chambre de recours ju r id ique ne ' 
vo i t aucune raison de ne pas accepter 
ces preuves et les considère c o m m e suf
f isantes pour just i f ier la requête de la 
requérante fondée sur la règle 8 8 de la 
cae. 
10 . Dans cet te procédure de recours il 
n 'éta i t pas nécessaire de se l ivrer à d e t 
cons idéra t ions sur le fait de savoir si ie 
dro i t d 'ex iger la cor tec î ion d 'une pièce 
en se ba. iant sur la règle 88 de la CBE 
éta i t soumis à certa ines rest r ic t ions 
nature l les lorsque la requête en cor rec
t ion a été déposée re la t ivement tard. 
Dans ie présent cas, la requérante a agi 
i m m é d i a t e m e n t . 

1 1 . La déc is ion at taquée par le recours 
est ainsi fondée sur une in te rp ré ta t ion 
erronée de la règle 8 8 de la CBE et doi t 
donc être annulée. 

12 . Dans le présent cas una requête en 
rembou rsamen î de la taxe de recours 
basée sur la règle 67 de la CBE n'a pas 

été présentée et les c i rconstances ne 
just i f ient pas un tel remboursement . 

Par ces mot i f s , 

il #st s ta tué c o m m e suif. 

t . La décis ion de la sect ion de dépôt de 
('Office européen des brevets du 2 8 
décembre 1 9 7 9 est annulée. 
2 . Il est o rdonné-que la requête en dé l i 
vrance déposée pour la demande de 
brevet européen n° 7 9 3 0 2 0 9 7 . 5 soi t 
rect i f iée de façon que la dés ignat ion de 
la Républ ique fédérale d 'A l lemagne y 
soit a joutée. 


